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Le risque Amiante dans les écoles

• Interdiction de la production de l’amiante en 1997 ; selon l’ADEME, il reste 20 millions de tonnes 
de matériaux amiantés dans nos bâtiments.

• Rapport ONS (2016) : Parmi les établissements scolaires construits avant 1997 (soit 85% du parc 
total), une présence d’amiante est repérée dans :

80 % des lycées professionnels, 

77 % des lycées généraux et technologiques, 

73 % des collèges,

38 % des écoles primaires et maternelles

Risque amiante ? Travaux de maintenance, dégradation du bâti, entretien des sols disques abrasifs…

Quelques chiffres : 
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Le DTA (dossier technique amiante)

— la liste des matériaux amiantés (liste A / liste B)

— la date du diagnostic, la nature des fibres d’amiante, leur localisation et les résultats des 
évaluations de l’état de conservation, l’historique des travaux de retrait ou de confinement réalisés ;

— les préconisations de sécurité, notamment lorsque certains matériaux ou produits 
contenant de l’amiante sont dégradés ou présentent un risque de dégradation rapide : surveillance 
périodique de l’état de conservation

— une fiche récapitulative

Obligatoire dans tous les ERP, consultables par tous les usagers (ou leurs représentants 
légaux) et disponible sur simple demande, il doit contenir :
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Obligations de repérage et de mise à jour

Liste A
→ Il faut réaliser une surveillance 
périodique de l’état du matériau tous les 
trois ans. Cette surveillance périodique est 
nécessaire car le matériau peut se dégrader 
au cours du temps. (N1 / N2 / N3)

Liste B :
→ Périodicité non-renseignée par la loi 
(EP / AC1 / AC2)

À noter et à vérifier : les DTA antérieurs au 
1er février 2011 doivent être actualisés au 
plus tard le 1er février 2021

Des obligations qui varient selon la liste des matériaux :
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Rapport 2019 des ISST de l’Education Nationale
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Rapport 2019 des ISST de l’Education Nationale
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Rapport ISST 2019 : un défaut de surveillance dans 
les écoles primaires et maternelles

• 46% des écoles visitées ne disposaient pas de DTA

• 32 % sans croquis, plan, ni photo

• 22 % qui présentent un risque avec des matériaux 
amiantés dégradés.



Quelles mesures prendre en cas de 
repérage amiante dans le DTA ?
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Un bilan inédit : le PNSM (2019)

Expositions des cas de mésothéliome ayant exercé un emploi 
dans l’enseignement : ce qu’il faut retenir 

- Depuis 1998, 78 cas de mésothéliome enquêtés dans le PNSM 
ont exercé au moins un emploi dans l’enseignement (6,5% des 
cas)

- « L’extrapolation de ces résultats à l’ensemble du territoire 
national fournit un ordre de grandeur à considérer avec 
précaution :  sur cette période, environ 60 cas par an de 
mésothéliome auraient exercé un emploi dans l’enseignement, 
dont 20 auraient été exposés professionnellement à l’amiante 
dans ce même secteur. »
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Risque Amiante : pour aller plus loin

Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports

• Guide de prévention du risque amiante destiné aux chefs de service (2020)

• Circulaire sur la prévention du risque amiante dans la fonction publique (2015)

Ministère des Solidarités et de la Santé

• L’Amiante dans les bâtiments : quelles obligations pour les propriétaires ? (2014)

• Dossier web

Principales références réglementaires

• Article 4 du décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires 
liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis

• Arrêté du 21 décembre 2012 relatif aux recommandations générales de sécurité et au contenu de la fiche 
récapitulative du « dossier technique amiante »

• Article R1334-29-4 du code de la Santé publique
• Code de la santé publique (R1334-14 à R1334-29-7) : exposition environnementale
• Code du travail (R4412-94 à R4412-148) : exposition liée à l’activité professionnelle
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file:///C:%5CUsers%5CCyril%5CDownloads%5Cguide-amiante-chef-de-service-septembre-2020--71595%2520(2).pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=39872
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/GuideAmiante_2014.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/le-reperage-de-l-amiante-dans-les-batiments


Une campagne de prévention et d’alerte 
(2018-2021)
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Un site de prévention et d’information : 
https://urgence-amiante-ecoles.fr/
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Une réponse institutionnelle ?

• Cellule sur le bâti scolaire (annoncée en 2018, directeur nommé en juillet 2019)

• Les guides amiante du CHSCT Men (à destination des usagers et des chefs de service)

• Enquête consultative sur le bâti scolaire : https://batirlecole.education.gouv.fr/

Lancée le 25 février 2021
Recueil des contributions en ligne jusqu’au 8 avril 2021

Synthèse Avril 2021

Septembre 2021 : publication des « référentiels bâti scolaire »
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